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 depuis plusieurs décennies, les droits et l’autonomie des personnes faisant l’objet de soins 
et d’accompagnement ont été placés au centre des politiques publiques. Parallèlement, le recours 
à des mesures de « contrainte légale »  ne cesse d’augmenter dans les domaines de la santé mentale, 
du handicap et de la dépendance. ainsi, en France, les mesures de protection juridique sont passées de 
quelques milliers à près de 800 000 ces dernières années. de même, le recours aux mesures de soins sans 
consentement augmente régulièrement depuis les années 1990, avec une accélération de cette tendance 
depuis la mise en œuvre de la loi du 5 juillet 2011(Coldefy et Fernandes 2017).  Cette évolution n’est pas 
propre au contexte français, des tendances comparables existant dans de nombreux pays européens ou 
nord-américains notamment. 

 Ces évolutions paradoxales sont débattues par les spécialistes et les militants : les promoteurs 
de la convention de l’oNU sur les droits des personnes handicapées affirment avec force un modèle du 
handicap fondé sur les droits de l’homme, interdisant toute restriction d’exercice de la capacité juridique 
pour des raisons de santé ou de handicap, et toute mesure légale de prise de décision substitutive. Ce 
modèle, que le comité des droits des personnes handicapées de l’oNU promeut (degener, 2017), est 
contesté par certains professionnels de la santé mentale, qui craignent qu’il puisse « saper » l’accès 
effectif aux droits des personnes en situation de grande vulnérabilité (Freeman, Kleinman, Saraceno, 2015). 

 Ce débat soulève les questions des conditions d’exercice des droits et de l’accompagnement à 
la décision quand les personnes sont fragilisées dans leur capacité à les exercer. Ces mesures légalement 
contraignantes visent-elles à restaurer ces capacités dans une dynamique thérapeutique ou éducative ? 
ou constituent-elles une limite à l’idéal capacitaire énoncé par les droits fondamentaux ?  Plus largement, 
il soulève les questions juridiques et éthiques de  prise en considération des personnes en situation 
de handicap, et de régulation des moments de troubles, dans les domaines de la santé mentale, de la 
dépendance et du handicap. 

la démarche citoyenne et scientifique

 La démarche Confcap, initiée en 2015 par le Collectif Contrast, a cherché à donner une caisse de 
résonnance à ces débats (Collectif Contrast, 2018, à paraître) avec la conférence « Garantir les capacités 
civiles et juridiques des personnes en situation de vulnérabilité » et les programmes de recherche associés. 
Poursuivie avec le programme Capdroits en lien  avec le Conseil français des personnes handicapées 
pour les questions européennes (CFHE), la démarche Confcap propose aujourd’hui d’approfondir ce(s) 
débat(s) et leurs implications cliniques et sociales en proposant de construire un point de vue citoyen par 
le truchement/moyen/média /  la médiation d’un dispositif scientifique de mise en dialogue de personnes 
concernées issues de mondes sociaux, professionnels, expérientiels différents. 

argumentaire

1.Nous entendons par « contrainte légale » toute intervention sur autrui autorisée légalement, sans que soit nécessaire le consentement de 
l’autrui directement concerné, ce qui rend possible notamment différentes formes de prise de décision substitutive. Dans une acception large, 
nous avons distingué au moins six type de contrainte légale : les mesures de soin sans consentement ; les pratiques prescrites de contraintes 
physiques dans les lieux de soins et de vie (contention, isolement, prise de médicament notamment) ; les restrictions de droits et libertés à 
l’égard des personnes handicapées ou âgées (dans l’espace public, dans les établissements,…) ; les mesures de soin pénalement ordonnées ; 
les signalements de situation de grande vulnérabilité…



La visée « citoyenne »

 Nous appelons point de vue citoyen une prise de position à visée civile/civique, nourrie des 
ancrages sociaux et des positions initiales de chacun des contributeurs, médiatisées par la prise en 
compte d’autres points de vue situés. Nous faisons le pari que la constitution d’un point de vue citoyen 
favorisera la prise en considération des personnes en situation de handicap et leurs droits fondamentaux, 
et facilitera la mise en œuvre d’une sagesse pratique dans les moments de troubles, dans les domaines de 
la santé mentale, de la dépendance et du handicap. 

La méthodologie « scientifique » : expertise, expérience et format commun au recueil de situations

 La visée scientifique se caractérise par une méthodologie commune proposée, visant à 
permettre à chacun des protagonistes de prendre la parole en son nom depuis sa position et de prendre 
en compte d’autres points de vue situés dans la réflexion. Elle incite chaque contributeur à mobiliser aussi 
bien les savoirs issus de leur expertise que les questions et attentes issues de leur expérience vécue. 
Elle repose sur l’appel à contribution commun, la constitution d’un recueil de situation, et leur mise en 
dialogue au cours de la conférence. 
 Chaque contribution au recueil, qu’elles proviennent de chercheurs, professionnels du droit, 
de la santé ou de l’accompagnement, ou bien usagers des services de santé mentale ou du médico-social, 
majeurs protégés, mandataires judiciaires, proches aidants, responsables associatifs, a répondu à une consigne 
commune comprenant un récit de situation, une esquisse d’analyse, et des pistes d’évolution :  décrivez une 
situation particulière de soin ou d’accompagnement (ordinaire ou rare), pour laquelle vous avez douté ou vous 
vous êtes questionné(e) sur le bien-fondé du recours à une mesure de contrainte légalement autorisée.

la mise en dialogue et la visée de construction d’une parole commune

La mise en dialogue entre des positions cliniques et sociales différentes

 Les différentes sessions de la conférence s’organisent autour de temps de présentation 
de constats et de positions dans le débat d’une mise en dialogue à partir des enjeux débattus par de 
nombreux acteurs. Pour faciliter cette mise en dialogue pendant les sessions plénières et les ateliers, des 
facilitateurs partageront leur expertise et leur expérience pour discuter et animer les échanges. 

La construction d’une parole commune

 Nous attendons du dialogue entre professionnels du soin et de l’accompagnement, chercheurs en 
sciences juridiques et sociales, patients, usagers, personnes en situation de grande vulnérabilité ou de handicap, 
la constitution d’une parole commune qui a pour vocation à être remise à des représentants des citoyens. 
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Lundi 18 décembre matin

10h30-12h30 : 
RENCoNtRES PRéaLabLES CaPdRoItS (sur invitation)

Pour les participants du programme Capdroits – 
Accompagner l’exercice des droits et libertés dans 

la citoyenneté, les membres du comité de suivi de la 
conférence et des invités

Lundi 18 décembre après-midi

13h30 : accueil et café

14h-14h25 : propos introductifs
Jean-Philippe Cobbaut (philosophe, Université 

catholique de Lille), benoît Eyraud (sociologue, 
CMW, Lyon2), Karine Lefeuvre (juriste, EHESP, 

Rennes), Iulia taran (juriste, CMW/CFHE), tonya 
tartour (sociologue, Sciences Po, CSo, Paris)

14h25-14h45  : ouvertures officielles
Catalina devandas, Rapporteuse spéciale des 

Nations Unies sur les droits des personnes  
handicapées (par vidéo-conférence)

albert Prévos, président du Conseil français des  
personnes handicapées pour les questions  

européennes (CFHE)
 Julie Micheau, directrice scientifique de la Caisse 

Nationale de Solidarité pour l’autonomie

14h45-15h30  : contrAintes légAles et exercice 
des droits : le pArAdoxe de l’AugmentAtion  

des mesures de protection
présidence : Nicolas Henckes (Cermes 3

Magali Coldefy (Irdes) et Julie Minoc (CMW), 
l’augmentation du recours aux mesures de contrainte 

légale : l’exemple des soins sans consentement et 
des mesures de protection 

15h30 : Pause

15h45-17h15 :  exercer ses droits :  
contestAtions, mobilisAtions, AppropriAtions

conférences inAugurAles
andré bitton (fondateur et président du CRPa –  
Cercle de réflexion et de proposition d’actions  

sur la psychiatrie), 
retours sur un parcours militant  

d’exercice des droits

tina Minkowitz (avocate, co-fondatrice et  
présidente du CHRUSP – Centre pour les droits des 
usagers et survivants de la psychiatrie, New York), 
la CidpH comme pratique émancipatoire des droits 

fondamentaux

anne Revillard (sociologue, Sciences Po, oSC-LIEPP)
Comment se concrétisent les droits ?  retours sur 

une recherche avec des personnes handicapées

17h15 :  tabLe-ronde : exercer des droits en 
contexte contrAint : retours d’expériences

présidence : tonya tartour (Sciences Po, CSo)
avec Cécile Hanon (psychiatre, aP-HP), Raphael 
Mayet (avocat, barreau de Versailles), Fabienne 

Colliard, arnaud béal et Florie Vuattoux (Capdroits 
Lyon L’adaPt), Yann deschamps, Céline Lefebvre 
et Jacques Lequien  (Capdroits Lille lieu de vie), 

Guillaume bargaud, Cathy Shirm et Chantal bruno 
(Capdroits bordeaux)

Discussion avec la salle

18h30 : Vernissage de l’exposition  
Représentations civiles et buffet

programme confcap 2017
 JoUR 1 – LUNdI 18 déCEMbRE 



 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  JoUR 2 – MaRdI 19 déCEMbRE 

mardi 19 décembre 19h15 :  
séAnce Au cinémA : 12 jours de raymond depardon (UGC Ciné Cité Paris 19, tarif spécial)

animée par tonya tartour (sociologue, CSo, Sciences Po), avec Natalie Giloux (psychiatre, CHS Vinatier) 
et Marion Primevert (juge des libertés et de la détention, Paris)

mardi 19 décembre matin

9h15 : acceuil et café

9h30-11h45 : droits des personnes  
et contrAintes légAles : contrAdictions, 

 AmbivAlences, dilemmes, pArAdoxes

9h30  : Conférence inaugurale
présentation : Jean-Philippe Cobbaut  

(Centre d’éthique médicale, Lille) 
Larry Gostin (professeur de l’Université de  

Georgetown – USa ; directeur du Centre oMS pour le 
droit de la santé publique et droits humains),  

droits civils, droits à la santé, droits à la sécurité : 
des équilibres en transformation  

(par vidéo-conférence)

Discussion avec la salle

10h15-11h45 :  tabLe-ronde : troubles dAns 
l’expérience et troubles dAns l’expertise 

présidence : Stéf bonnot-briey (Capdroits autisme) 
avec Pierre bordessoule de bellefeuille (syndicat 

des avocats de France), Jean-Paul  
Lanquetin (Groupe de Recherche en Soins  

Infirmiers), Paul Véron (tribunal de Grande 
Instance, Lyon), Elisa Javazzo et Safir Mansouri 
(Capdroits Feydel), thierry danel (Fédération 
régionale de recherche en psychiatrie et santé 

mentale Hauts-de-France)

11h45 : La démarche de mise en dialogue  
pendant les ateliers

12h-13h15 : Pause déjeuner

mardi 19 décembre après-midi

13h15-14h45 :
 Ateliers thémAtiques en pArAllèle

1) Signalements et premières orientations
2) Le rôle de la famille dans la prise en charge
3) L’organisation du service : protocoliser ou éviter 
les contraintes ?
4) Contraintes, intimités, dignités : les inviolabilités 
du soi

14h45 : Pause

15h-16h30  : Séminaire EHESS-EHESP-Collectif 
Contrast Handicap, exercice des droits  
et pArticipAtion : entre contrAintes et  

AccompAgnement : recherche émAncipAtoire
facilitation : Jean-François Ravaud (Inserm), 

Emmanuelle Fillion (EHESP), benoît Eyraud (CMW),  
et des représentants Capdroits

avec  Wayne Martin, John adlam, Robyn timoclea, 
Katijane turner (Essex autonomy Project)

 Mireille tremblay (UQaM), l’expérience du pieCd  

16h30 : Pause

16h45-18h15 : 
Ateliers thémAtiques en pArAllèle

1) situations d’urgence, mesures anticipées
2) Environnement capacitant, contrainte incitative 
ou violence symbolique : les « leviers » en question
3) organisation de l’accès aux droits et  
les paradoxes de l’information
4) Mobilisations pour la défense des droits  
(suite du séminaire Handicap, exercice des droits 
et participation)



 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  JoUR 3 – MERCREdI 20 déCEMbRE 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

mercredi 20 décembre matin

9h-9h30 : 
point d’étApe de lA mise en diAlogue :  

l’écho des pArtenAires étrAngers
avec tina Minkowitz, Wayne Martin, 
George Szmuckler, dagmar brosey,  

Peter bartlett, Mireille tremblay

9h30-11h : 
Ateliers thémAtiques en pArAllèle

1) Le manque d’offre de soin et d’accompagnement : 
situations sans issue
2) Prendre en compte la parole des proches et 
donner des repères
3) Respecter le règlement – se couvrir – transgresser
4) du stigmate du handicap à la discrimination 
(intersectionnelle)

11h : Pause

11h15-12h45 : 
Ateliers thémAtiques en pArAllèle

1) ambivalences des aspirations, choix du  
logement et places du curateur 
2) Professionnels affectés et éthique  
de la décision 
3) La place du juge, la place du soin, la place du 
recours
4) Respect des droits et contraintes dans les  
situations de violence ou d’emprise 

12h45-14h00 : Pause déjeuner

mercredi 20 décembre après-midi

14h–15h15 : contrAinte légAle et respect  
des droits des personnes âgées 

facilitation : Clémence Lacour (FNaQPa)
avec Jean-Luc Noël et Fabrice Gzil (FMa), Joseph 

Krummenacker (FNaPaEF), Nicole Willemse, Laura 
Guérin etMouna Romdhani (Capdroits alzheimer),  

Sabrina blot-Leroy (adef Residences)
Discussion avec la salle

15h15-16h : de lA mise en diAlogue  
Aux questions communes et spécifiques
facilitation : Jean-Philippe Cobbaut (Centre 

d’éthique médicale, Lille)
alice Casagrande (FEHaP), Fabrice Gzil (FMa),  

Christian Laval (CMW), Mireille tremblay (UQaM)

16h : Pause

16h15-17h45 : tabLe-ronde : droits des  
personnes et contrAintes légAles : les horizons 

d’une démArche scientifique et citoyenne
facilitation et discussion : Catherine bourgain  

(Fondation sciences citoyennes, Inserm, Cermes3) 
avec Patrick beauverie (Fondation Médecin du 

Monde, CH Paul Guiraud), Pierre bouttier  
(mandataire, aNdP), anne Caron deglise (Cour d’appel 
de Versailles), Lahcen Er Rajaoui (Nous aussi) – sous 

réserve, Pascale Estecahandy (dihal), Clémence 
Lacour (FNaQPa), bernard Meile (Capdroits –  

advocacy France), anne Saris (UQaM), Stéphanie 
Wooley (ENUSP – Santé Mentale Europe)

17h15 : concLusions et perspectives 
avec (sous réserve) le parrainage de  

Nicole Maestracci (Conseil constitutionnel) et 
denys Robiliard (rapporteur  d’information sur la 

santé mentale et l’avenir de la psychiatrie) 
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